
PARLEMENT REPUBLIQUE DU CON6O
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Lo: n° 11-2014 du 13 j uin 2014

portont cr6otion de lo coisse des risgues professionnels et des
pensions des trovoilleurs du secteur Priv6

L'ASSEA,IBLEE NATTONAL.E ET LE SENAT ONT DELIBERE ET ADOPTE:

LE PRESIDENT DE LA REPUELIQUE PPOI4UL6UE LA LOT DONT LA TENEUP SUTT :

Article premier : f l est clL,6 un 6.toblissement public d cqroctare odministrotif ,

dot€, de lo personnolitd morole et de l'outonomie f inoncidre, d6.nomm6 coisse des

risques professionnels et des pensions des trovoilleurs du secteur PrivA.

Le sidge de lo coisse des risgues professionnels et des pensions des

trovoilleurs du secteur privA est fixd. d Brozzaville. fl peut Afie fiansl6r6 en

touf outre lieu du territoire nationol, suivont les circonstonces, por ddcret en

Consei I iles'rninistres.

Article 2 : La cois.se des risques prof essionnels et des pensions des trovoilleurs
du secteur priv6 est ploc6e sous lo tutelle du ministre chargd de lo s6curit6
sociole.

Article 3 : Lo coisse des risgues professionnels et des pensions des trovoilleurs
du secteur priv6 o pour missions de gd,rer le rilgime des risgues professionnels et
des pensions des trovoilleurs du secteur priv6 et d'ossurer les prestotions
socioles relqtives :

- oux risgues professionnels an cos d'occident du trovoil ou de molodie
professionnelle;

- oux pensions de retraite, d'involidit6 et de rdversion:
- d d'outres bronches gui seront cr€d,es por lo loi et en ropport avec le

r6gime des risgues professionnels el des pensions des trovoilldurs du

secteun priv6.

Article 4 : Les ressources de lo corsse des risques professionnels et des
pensions des trovoilleurs du secteur privd. sont constitutl.es por:

les cotisotions des ernployeurs ;

les cotisotions des trovoilleurs.
les revenus du plocement C z fonds ;



- les revenus des voleurs mobilii,res et immobilid,res ;
- les ifilrAts morotoires ;

- les subventions ;

- les p€nolitd.s li€,es d lo non-production ou d lo production des d4,clorotions
nominotives des soloires ;

- les mojorotions encourues pour couse de retord dons le poiement des
cotisotions;

- les dons et legs:
- toute outre ressource ottribude d lo coisse.

Article 5 : La caisse des risgues professionnels et des pensions des trovoilleurs
du secteur priv6. reprend l'octif et le possif de lo coisse notionole de sd.curit6,
sociole oinsi gue les droits, obligotions et suj6tions inh6,rents oux bronches des
tenles et des pensions.

Article 6 : Le personnel de lo coisse notionole de sdcuritd. sociole, de formotion
initiole ou ocquise dons le domoine de lo sdcurit|. sociole, offect6. oux prestotions
fomiliales des trovoilleurs du secteur priv6,, des agents de lo force publigue et
des ogents civils de l'Etot relevant du stotut gdndrol de lo fonction publigue et
des stotuts porticuliers, esl reversl., de plein droit, d lo coisse des risgues
professionnels et des pensions des trovoilleurs du secteur priv6.

Le personnel visri d l'olindo prd.cd.dent conserve ses droits ocguis tont en ce
gui concerne le troitement que I'anciennel d..

Article 7 z Les modolitds d'offectotion du personnel et de tronsfert de l'octif
et du possif de lo coisse notionole de s6.curit€ sociole et de lo corsse de retroite
des fonctionnoires d lo coisse des risgues professionnels et des pensions des
trovoilleurs du secteur privd, sont ddt ermini.es pot ddqet.

Article 8 : Lo coisse des rrsgues professionnels et des pensions des trovoilleurs
du secteur privd. dispose, en son sein, d'un orgone de porticipotion sociole
permettqnt aux bd.n6ficiaires des prestotions de donner leurs ovis sur
f'orgonisotion et le fonctionnement de lo coisse.

Un dd.cret en Conseil des minrstres fixe les ottributions, lo composition et
le fonctionnement de l'orgone de porticipotion sociole.

Article 9 : Lo coisse des risques professionnels et des pensions des trovoilleurs
du secteur privrl est odministr6e et g€,rd,e por un conseil d'odministrotron et une
direction g€n|role.



Lo coisse des risgues professionnels et des pensions des trovoilleurs du

secteur priv6 est dirigd,e por un directeur g6nd,ral nomma Por d6cre! en conseil

des ministres, sur proposition du ministre chorg6, de lo s'curitd, sociole.

Article 1O r Les ottributions, l'orgonisotion et le fonctionnement des orgones de

des risgues professionnels et desgestion et d'odministrotion de lo coisse

pensions des trovoilleurs du secteur privrl

por d6crel en Conseil des ministres.

sont fix6s pon des stotuts opprouv6s

Article 1l : En ottendont lo mise en ploce effective des

d,odministroti on et de gestion de lo coisse des risgues professionnels

pensions des trovoilleurs du secteur priv6, lo coisse notionole de sdcuriti,

ossure, d tiire tronsitoire, l'opplicotion des dispositions de lo prdsente loi.

Article 12 : Lo Prdsente
loi de l'Etot./-

sero publid,e ou Journol officiel et ex€cut6e comme

Fαit a

―N`6UESSO.―
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